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 CONSEIL D’ADMINISTRATION  
 DE L’ÉTABLISSEMENT EXPÉRIMENTAL 
 UNIVERSITÉ CÔTE D’AZUR 
 
 SÉANCE DU 18 JANVIER 2022  
 
 

DÉLIBÉRATION N° 2022-007 

 

Objet : Modification du tarif du Diplôme Inter Universitaire « Lasers et Médecine 
Buccale » au titre de l’année universitaire 2021-2022. 

 
 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’ÉTABLISSEMENT EXPÉRIMENTAL UNIVERSITÉ CÔTE D’AZUR 
 
Vu le Code de l’éducation ; 
Vu l’ordonnance n°2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à distance des instances 
administratives à caractère collégial, et notamment son article 4 I ; 
Vu l’ordonnance n°2018-1131 du 12 décembre 2018 relative à l’expérimentation de nouvelles formes 
de rapprochement, de regroupement ou de fusion des établissements d’enseignement supérieur et de 
recherche ; 
Vu le décret n° 2014‐1627 du 26 décembre 2014 relatif aux modalités d’organisation des délibérations 
à distance des instances administratives à caractère collégial ; 
Vu le décret n°2019-785 du 25 juillet 2019 portant création d’Université Côte d’Azur et approbation de 
ses statuts et notamment son article 44 ; 
Vu le règlement intérieur d’Université Côte d’Azur ; 
Vu la délibération n°2020-01 du 9 janvier 2020 du Conseil d’Administration d’Université Côte d’Azur 
portant élection de M. Jeanick BRISSWALTER en qualité de Président d’Université Côte d’Azur ; 
Vu l’arrêté n°149-2020 du 3 février 2020 portant délégation de signature du Président d’Université Côte 
d’Azur à M. Marc DALLOZ, Vice-président du Conseil d’Administration d’Université Côte d’Azur ; 
Vu la délibération n°2020-97 du 4 septembre 2020 du conseil d’administration d’Université Côte d’Azur 
portant sur les modalités d’organisation à distance des délibérations des instances collégiales 
d’Université Côte d’Azur ; 
Vu l’ensemble des pièces transmises aux membres ; 
 
Entendu l’exposé de M. Pascal CREMOUX, Directeur de la Formation ; 
 
Entendu que le Diplôme Inter Universitaire « lasers et Médecine Buccale », est coorganisé avec 
l’université de Bordeaux qui a souhaité augmenter les tarifs au titre de l’année universitaire 2021-2022, 
Université Côte d’Azur doit opérer la même modification. 
 
Approuve la modification des tarifs du Diplôme Inter Universitaire « lasers et Médecine Buccale » 
comme suit : 

 Droits spécifiques taux plein à 2 900 €  
 Droits spécifiques taux réduit à 680 € 
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Cette délibération est adoptée à la majorité des voix, 22 voix pour et 6 abstentions. 
 
Membres en exercice : 40 
Quorum : 21 
Membres présents et représentés : 28 
  
Fait à Nice, le 18 janvier 2022 
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MODALITÉS DE RECOURS CONTRE LA PRÉSENTE DÉLIBÉRATION :  
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